




UNIQUE ET EXCLUSIF POUR TOUTE RUPTURE DE GARANTIE. Les appareils réparés
ou remplacés bénéficient d'une garantie de 90 jours. Si l'appareil envoyé est toujours 
couvert par la garantie d'origine, cette nouvelle garantie dure 90 jours ou jusqu'à la fin de 
la période de garantie d'origine qui est de 1 an ; la période ayant la date de fin la plus 
éloignée prévaut.
Avant de demander des services de garantie, merci de consulter les ressources d'aide 
en ligne disponibles sur support.garmin.com. Si votre appareil ne fonctionne toujours 
pas correctement après avoir appliqué les consignes indiquées en ligne, contactez un 
centre de service autorisé par Garmin dans le pays où vous avez acheté l'appareil
ou suivez les instructions disponibles sur le site support.garmin.com pour obtenir des 
services de garantie. Si vous vous trouvez aux États-Unis, vous pouvez aussi appeler le 
1 800 800 1020.
Si vous demandez des services de garantie en dehors du pays où vous avez acheté 
l'appareil, Garmin ne peut pas garantir que les pièces et produits nécessaires à la 
réparation ou au remplacement de votre produit seront disponibles, car les offres, les 
normes, les lois et les réglementations diffèrent selon les pays. Dans ce cas, Garmin 
peut, à sa seule discrétion et conformément au droit applicable, réparer votre produit
à l'aide de pièces comparables ou remplacer votre produit par un produit Garmin 
comparable (neuf ou recertifié Garmin), ou vous demander d'envoyer votre produit vers 
un centre de service autorisé par Garmin dans le pays où vous avez acheté le produit ou 
vers un centre de service autorisé par Garmin d'un autre pays où votre produit pourra être 
réparé ou remplacé, et, dans ce cas, vous devrez respecter le droit et les réglementations 
en matière d'importation et d'exportation et vous acquitter seul des droits de douane, 
de la TVA, des frais d'expédition ainsi que de tous autres taxes et frais. Dans certains 
cas, Garmin et ses revendeurs ne peuvent ni réparer votre produit dans un autre pays 
que celui où vous avez acheté le produit, ni envoyer un produit de remplacement neuf ou 
réparé dans ce pays, à cause des normes, lois et réglementations du pays en question. 
Achats dans le cadre d'enchères en ligne : les produits achetés au cours d'enchères 
en ligne ne peuvent faire l'objet de rabais ou d'autres offres spéciales proposés par
la garantie de Garmin. Les confirmations de vente aux enchères en ligne ne sont pas 
acceptées dans le cadre d'une vérification sous garantie. Pour bénéficier d'un service 
sous garantie, l'original ou une copie de la facture dressée par le premier revendeur doit 
être présenté. Garmin ne procédera à aucun remplacement de composant manquant sur 
tout produit acheté dans le cadre d'enchères en ligne.
Achats internationaux : selon les pays, une garantie distincte peut être accordée par 
les distributeurs internationaux pour les appareils achetés hors des Etats-Unis. Le cas 
échéant, cette garantie est fournie par le distributeur du pays d'achat et ledit distributeur 
prend en charge les services locaux nécessaires pour votre appareil. Les garanties 
distributeur sont valides uniquement dans les zones de distribution visées. En cas de 
problème, les appareils achetés aux États-Unis ou au Canada doivent être renvoyés aux 
ateliers de réparations Garmin du Royaume-Uni, des États-Unis, du Canada ou de Taïwan. 
Politique de garantie des produits marine : pour certains produits marine de Garmin de 
certaines régions du monde, la période de garantie est plus longue et des conditions 
supplémentaires s'appliquent. Rendez-vous sur le site garmin.com/support/warranty
_marine pour en savoir plus et pour voir si votre produit est couvert par la garantie
des produits Marine de Garmin.




